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Le schéma conceptuel d’attribution d’une classe 
d’intensité se présente de la manière suivante :

Ce schéma, développé pour les mouvements de 
terrain, a été adapté en fonction des autres phé-
nomènes naturels, selon le type de leur manifes-
tation, de la nature de leur endommagement pour 
différents enjeux. Il illustre la double caractérisa-
tion en intensité des événements dommageables.

Une méthodologie commune 
pour l’ensemble des aléas

Une méthodologie commune a été mise en place 
afin d’homogénéiser au mieux les échelles. 
Ainsi, les types d’enjeux standard définis sont 
les personnes, les bâtiments, les infrastructures et 
ouvrages, les espaces naturels et agricoles.

Une analyse du type d’endommagement pour ces 
différents enjeux, en fonction des aléas, peut être 
effectuée à partir de données disponibles (bases 
de données publiques, coupures de presse, etc.).

Pour la définition des critères physiques, sont 
exclus les paramètres non mesurables in situ 
ou les critères basés sur la fréquence (à l’excep-
tion des inondations de plaine), les critères de 
cinématique et ceux de gravité économique ou 
monétaire, de dangerosité humaine.

La forme générale des échelles est basée sur le 
modèle HAZUS© (Hazards US) développé par 
l’Agence fédérale de gestion de crise (FEMA), 
en cinq classes.

La grille d’échelle standard [ci-dessous] définie 
dans le cadre de ce travail s’établit en six classes 
(par analogie avec la grille d’analyse de la gravité 
des dommages [page précédente]).

La première colonne permet de donner une équi-
valence avec une éventuelle échelle existante en 
usage telle que EMS98 pour les séismes, Fujita  
pour les trombes ou Saffir-Simpson pour les 
ouragans/cyclones.

La colonne « Autres critères » permet éventuel-
lement de prendre en compte des éléments spéci-
fiques aux aléas. Y sont notamment mentionnés 
des ordres de grandeur de vitesses de déplace-
ment des masses, non mesurables a posteriori, 
pour l’échelle des glissements de versants.

La grille d’échelle standard

Échelle 
existante Classe

Paramètres 
physiques

(ordre de grandeur)

Échelle 
teintes 

graphiques

Effets prévisibles sur les enjeux
Autres 
critèresPersonnes Bâtiments Infrastructures

et ouvrages
Espaces naturels 

et agricoles

1- Très faible 10 %

2- Faible 20 %

3- Moyen 40 %

4- Elevé 60 %

5- Très élevé 80%

6- Exceptionnel 100%
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La France a connu de juin à août 2003 la période 
la plus chaude répertoriée depuis cinquante ans.

De très nombreux records de température sont 
tombés dès le mois de juin. La période du 4 au 13 
août 2003 a été particulièrement chaude avec des 
températures régulièrement supérieures à 35 °C 
et avoisinant, voire dépassant souvent, 40 °C. 

Le record absolu de température en France a été 
battu dans le Gard avec 44,1 °C.

Cette canicule a concerné de nombreux pays euro-
péens dont l’Espagne, le Portugal, l’Allemagne et 
le Royaume-Uni. Elle a eu des  conséquences 

 dramatiques dans notre pays : près de 15 000 
décès peuvent être directement associés à cette 
vague de chaleur exceptionnelle.

Plusieurs retours d’expérience ont été engagés 
à la suite de cet événement. Pour permettre aux 
pouvoirs publics d’apporter une réponse graduée 
aux conséquences sanitaires prévisibles d’un tel 
événement, la canicule est désormais intégrée à 
partir du 1er juin 2004 au dispositif de vigilance 
météorologique.

Les cartes de vigilance sont élaborées par Météo-
France. Lorsqu’un département est en vigilance 
orange ou rouge, des conseils de comportement 
sont indiqués sur les cartes et dans les bulletins 
de suivi associés.

Un dossier complet sur la canicule élaboré par 
Météo-France est accessible à l’adresse suivante : 
http://www.meteofrance.com/FR/actus/dossier/
archives/canicule2003/dos.htm

L’occurrence de ce phénomène « associé » aux 
crues dévastatrices de décembre 2003 interpelle 
les pouvoirs publics sur le changement climatique 
(variabilité du climat, phénomènes extrêmes)

Le Troisième rapport d’évaluation par le Groupe 
d’experts intergouvernemental sur l’évolution du 
climat, élaboré en septembre 2001, examine les 
effets de l’augmentation de la concentration des 
gaz à effet de serre dans l’atmosphère ; il établit 
des projections des changements causés par les 
activités humaines aux niveaux régional et mon-
dial. Il couvre les questions liées à la variabilité 
du climat et de certains phénomènes extrêmes.

Ce rapport est accessible à l’adresse suivante : 
www.ipcc.ch

La canicule de l’été 2003
Zoom

La canicule de l’été 2003 a été exceptionnelle par son 
intensité et son étendue. Mais c’est surtout par sa durée 
qu’elle s’est singularisée. Jamais les précédents épisodes 
caniculaires n’avaient été aussi longs. Ainsi, Nîmes a 
connu des températures supérieures à 35°C durant près 
de trente jours. Habituellement, la ville ne connaît que 
quatre jours de forte chaleur par été.
[Source : http://www.cite-sciences.fr]
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En matière de prévention et d’aménagement du 
territoire, cette situation exceptionnelle a relancé 
la politique des PPR incendies de forêts. Ainsi, 
le nombre de PPR-IF est passé de 104 en juillet 
2003 (30 approuvés et 74 prescrits) à 160 en avril 
2004 (35 approuvés et 125 prescrits). Une grande 
part de la cinquantaine de PPR-IF prescrits après 
l’été est la conséquence des événements de 2003. 
Le sud-est est principalement concerné par les 
prescriptions (17 PPR-IF prescrits dans le Var 
depuis septembre 2003). Enfin, des études préa-
lables à la prescription concernent plus de cent 
communes.

Le MEDD, compte tenu de l’ampleur excep-
tionnelle des feux de l’été 2003 et de la volonté 
d’intensifier les actions de prévention, a retenu 
l’élaboration des PPR-IF parmi les priorités en 
matière d’élaboration de PPR. Il est actuellement 
programmé en 2004 plus de 2,1 M pour répon-
dre à l’ensemble des demandes exprimées par les 
services en matière d’incendie de forêt.

Le MEDD/SDPRM s’est par ailleurs largement 
investi auprès des autres ministères, notamment 
celui de l’Agriculture, en participant active-
ment :

- à la préparation de la circulaire interministériel-
le sur les plans de protection de la forêts contre 
les incendies, parue le 26 mars 2004

- au comité d’évaluation de la politique de préven-
tion des incendies de forêts confié au CGGREF 
en 2002 qui doit rendre ses conclusions dans le 
courant de l’année 2004 et dont les travaux ont 
été fortement influencés par les événements de 
l’année 2003.

Evénement de classe 4, ces inondations qui sont 
à l’origine du décès de sept personnes dont trois 
dans les Bouches-du-Rhône, ont concerné un très 
vaste territoire : 29 départements ont été touchés, 
plus de 1 500 communes ont été reconnues en 
état de catastrophe naturelle sur la totalité de 
l’épisode dont 1 116 le 2 décembre. 

Plus de 2 000 entreprises ont été sinistrées dans 
les Bouches-du-Rhône. À Arles, 250 entreprises 
étaient sous les eaux.

Les dommages ont été évalués à 1,5 milliard 
d’euros, ce qui correspond à un montant supé-
rieur aux dommages générés par les crues dans 
le Gard du 8 au 10 septembre 2002.

Si l’on dénombre relativement peu de victimes, 
c’est parce que l’événement a pu être anticipé.

Les inondations 
de décembre 2003
Zoom

Le précipitations de décembre 2003

Comparaison des précipitations 
de décembre 2003 
aux valeurs normales 
1971-2000 pour décembre.

Données présentes dans la base le 12 mars 2004.
Source : Météo-France
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La crue de la Seine de janvier 1910
Zoom

Nous reprenons ci-après des éléments du dossier 
thématique de la DIREN Île-de-France sur les crues 
historiques de la Seine. Pour plus de détail, nous 
vous invitons à consulter ce site à l’adresse : 
http://www.ile-de-france.ecologie.gouv.fr/phecrues/
historique/thematique/dossier00.htm

 La Seine et ses crues

La Seine, fleuve de 776 km, reçoit 
onze affluents. Elle draine un bassin de 
78 650 km2 qui représente 30 % de la 
population de la métropole et 40 % de 
son industrie (pour ce qui est de la par-
tie aval de la Seine, de l’Île-de-France à 
l’embouchure). Son débit moyen est de 450 m3/s 
environ et son débit le plus fréquent de 250 m3/s 
environ. Il peut devenir exceptionnellement élevé 
à la suite de précipitations abondantes sur le bas-
sin.  

La Seine est, sur les 160 derniers kilomètres de 
son cours, un fleuve à marée, avec une amplitude 
de sept mètres à Honfleur. À Rouen, l’ampli-
tude est encore de trois mètres. Le barrage de 
Poses est la limite de la zone soumise à marée. 
La marée peut se combiner au débit et à des 
phénomènes météorologiques pour occasionner 
des débordements. L’onde de crue, se déplaçant 

relativement lentement, est prévisible. À Rouen, 
dans le domaine maritime ou soumis à la marée, 
l’onde de marée déformée par le débit du fleuve 
se déplace et de ce fait, est prévisible. 

Les crues de la Seine ont comme référence la 
crue de 1910 pour l’aval de Rouen. Elle fut 
la plus importante du XXe siècle. Les chiffres 
ne sont pas forcément exacts au centimètre 
près, les mesures n’étant pas aussi précises 
qu’aujourd’hui, mais des repères indiscuta-
bles ont été gravés sur certaines maisons. Le 
niveau d’eau à la station de Paris-Austerlitz a 
atteint 8,62 m (8,42 m à l’échelle du pont de la 

Tournelle), soit pratiquement huit mètres 
de plus que le niveau normal. À l’époque 
déjà, la crue est qualifiée de centennale.

La crue de 1910 a été réellement excep-
tionnelle puisqu’elle accuse les débits 
maximums les plus élevés pour les trois 
vallées de l’Yonne, de la Seine et de la 
Marne. Sa période de retour ajustée reste 
cependant limitée à 50 ou 150 ans suivant 
les vallées.

En 1658, a lieu la plus haute crue signalée 
sur Paris depuis quatre siècles : 8,81 m à 
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l’échelle du pont de la Tournelle [rapport 

Legrand]. En 1740, la crue atteint 7,90 m à 
cette même échelle [rapport Belgrand].

 La prévision de l’évènement

Les conditions météorologiques à l’origine 
de la crue de janvier 1910 se sont mises en 
place dès l’automne précédent. La fin de 
l’année 1909 fut très humide, notamment 
en décembre avec un excédent de pluie de 
l’ordre de 50 %. La première semaine de 
janvier, stable et sèche, fut suivie de deux 
décades perturbées au cours desquelles 
les précipitations furent exceptionnelles [Météo-

France].

La crue de 1910 est une crue double, c’est-à-dire 
générée par deux épisodes de pluie à intervalles 
rapprochés :

• dès la première série de pluie (du 18 au 21 jan-
vier), la Seine et ses affluents amont réagissent 
(sols saturés, gelés). Les vallées rapides du Loing 
et du Grand-Morin font monter en quatre jours 
la Seine de plus de trois mètres (le 22 janvier, on 
enregistre 5,93 m au pont d’Austerlitz). Pour les 
bassins de la Petite Seine et de la Marne, la pro-
gression des ondes de crue est moins rapide ;

• le deuxième épisode pluvieux entraîne une 
notable reprise de crue sur l’Yonne supérieure, 
le Loing, le Grand Morin (vallées rapides) : 
la décroissance de l’Yonne est instantanément 

stoppée tandis que le Loing et le Grand-Morin 
reprennent des niveaux très importants. Le 
26 janvier, le niveau de la Seine est aggravé par 
la pointe de la Marne avec la deuxième pointe 
très marquée du Grand-Morin. La concomitance 
de ces deux nouvelles ondes de crue de la Seine 
et de la Marne produit le maximum de la crue le 
28 janvier avec 8,62 m à l’échelle du pont d’Aus-
terlitz à midi ce qui représente un débit de pointe 
de crue de l’ordre de 2 400 m3/s.

Le 29 janvier, après douze jours de montée conti-
nue, la décrue s’amorce mais il faudra attendre le 
16 mars pour que la Seine retrouve son lit normal 
(moins de 2,50 m à l’échelle de Paris-Austerlitz), 
après deux autres épisodes de crues où l’on 
retrouve des maxima à plus de cinq mètres.

Créé en 1854 par l’ingénieur Belgrand, le ser-
vice hydrométrique assurait un rôle d’observa-

tion et de prévention. Des relevés 
quotidiens étaient effectués sur 
l’ensemble du bassin et compa-
rés avec des données antérieures 
pour déterminer les probabilités 
de crue. Ce service administratif 
n’était pas préparé pour faire face 
à une éventuelle catastrophe. Les 
relevés étaient effectués aux heu-
res prévues par le règlement et leur 
transmission devint difficile du fait 
de l’inondation qui perturba les 
moyens de communication. 
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Malgré les limites des appréciations (prévisions 
météorologiques limitées à 24 heures), cet orga-
nisme a su prévoir une crue importante dès le 
mois de novembre 1909. Mais les estimations 
semblent avoir été utilisées pour rassurer plutôt 
que pour prendre les mesures d’évacuation qui 
s’imposaient et les informations n’ont pas été 
suffisamment diffusées pour alerter les autorités 
et la population. 

 Les conséquences humaines 
et économiques

Deux cent mille personnes frappées directement 
ou indirectement, 473 hectares inondés, 7 155 m 
de quais submergés, 15 % des immeubles pari-
siens touchés soit à la surface, soit au sous-sol : 
les dégâts matériels sont importants mais les per-
tes humaines très limitées (quelques sauveteurs 
vraisemblablement).

L’inondation a occasionné la perturbation de 
nombreux services aux usagers dans la vie quo-
tidienne : alimentation en eau potable, moyens 

de transports (chemin de fer, métro, tramway), 
moyens de communication (télégraphe, télépho-
ne), distribution d’énergie (gaz d’éclairage, élec-
tricité, air comprimé), destruction des gadoues et 
des matières de vidange. 7

En termes de coût, les seules estimations chif-
frées ont été réalisées pour le département de 
la Seine (Paris, Hauts-de-Seine, Seine-Saint-
Denis et Val-de-Marne) et s’élèvent à environ 
400 millions de dommages directs auxquels il 
faut ajouter 50 millions de francs-or distribués 
à titre de secours, ce qui correspond à environ 
1,4 milliard d’euros 7.

 Retour d’expérience et prévention 

Le 9 février 1910, est créée une commission des 
inondations présidée par l’ancien ministre de la 
marine Alfred Picard. Elle avait pour objet d’étu-
dier les causes et les conséquences de l’inon-
dation et les moyens d’y remédier. Le rapport 

7 - Source : « 1910, Paris inondé » édité par le ministère de la Culture et de la 
Francophonie, direction du Patrimoine.
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préconisait un certain nombre de mesures 
qui en raison de la guerre ne furent pas 
immédiatement mises en œuvre.

Après la crue de 1924, les mêmes conclu-
sions concernant les travaux à prévoir 
furent rendues par la commission en place. 
Nombre d’entre eux ont été entrepris : cons-
truction de barrages réservoirs, surélévation 
des murs de quais, approfondissement du 
lit de la Seine, reconstruction de certains 
ponts qui gênaient l’écoulement de crues, 
installations de stations de pompages, sup-
pression de l’écluse et du barrage du pont 
de la Monnaie 

En outre, des dispositifs de sécurité ont été pré-
vus : installations de cheminées sur les bouches 
d’égout, fermeture des déversoirs des égouts dans 
la Seine, obstruction des murs par des murets de 
béton. Mais si ces mesures apportent des amélio-
rations notables pour prévenir de petites crues, 
elles ne permettent pas de remédier à une crue de 
l’ampleur de celle de 1910. Une mobilisation de 
tous les acteurs économiques, services publics et 
de la population est nécessaire. 

Le délai d’annonce des crues est un élément 
essentiel pour une prévention efficace. C’est le 
centre d’annonce des crues de Paris, géré par la 
DIREN Île-de-France qui assure l’annonce des 
crues sur la Seine, la Marne et l’Oise pour les 
neuf départements du bassin moyen de la Seine 

(Île-de-France et Eure). La mission de ce centre 
est de prévoir, annoncer et suivre l’évolution des 
crues. Il dispose de plusieurs indicateurs : les 
données pluviométriques fournies par Météo-
France, les informations des centres d’annonce 
des crues situés plus en amont, et surtout les 
données télétransmises en temps réel issues du 
réseau de mesure.

Le centre d’annonce des crues alerte les préfets 
dès que certains seuils (cote d’alerte) sont dépas-
sés. Ceux-ci préviennent à leur tour les maires 
et les principaux services publics concernés afin 
d’organiser les secours et prévoir les mesures de 
protection et d’évacuation.               

Dans l’état actuel de l’urbanisation de la Seine, les 
dégâts engendrés par une ligne d’eau comparable 
à celle de 1910 seraient de l’ordre de 12 milliards 

d’euros selon l’étu-
de Évaluation des 
dommages liés aux 
crues en région Île-
de-France (Grands 
lacs de Seine). 

Pour un débit com-
parable à 1910 les 
dommages sont  
es ti més à 4,6 mil-
liards d’euros.
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